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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 mars 2025

(Convocation du 11 mars 2025)

Aujourd’hui, le 19 mars 2025 à 14h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, 
M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Administration finances - Renouvellement de la convention d'adhésion au 
service remplacement du centre de gestion de la fonction publique territoriales des Landes

Exposé des motifs :

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes (CDG40) a créé depuis 
maintenant plusieurs années un service de remplacement permettant la mise à disposition de 
personnels sous contrats à durée déterminée telle que prévu à l’article L.452-44 du code général de 
la fonction publique pour effectuer le remplacement d’agents momentanément indisponibles ou 
pour assurer des missions temporaires (surcroît de travail, besoin saisonnier, accroissement 
temporaire d’activités…)

L’adhésion à ce service se fait par la signature d’une convention cadre.

La convention cadre du service remplacement vient d’être mise à jour afin de tenir compte des 
dernières évolutions règlementaires, elle vient se substituer à la précédente convention.
Cette nouvelle convention offre la possibilité de recourir à du personnel externe pour des missions 
temporaires. S’agissant du seul volet règlementaire, obligation est faite aux collectivités de 
solliciter le service remplacement du CDG avant de recourir à l’intérim. Mais au-delà de cette 
obligation, la question du coût des missions est aussi à prendre en compte puisque le coefficient de 
facturation proposé par le centre de gestion est avantageux comparés aux coefficients proposés par 
les agences d’intérim.

Vu le code général de la fonction publique notamment son article L.452-44,
Considérant que le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes propose un 
service de remplacement et renfort permettant aux collectivités du département de bénéficier, à 
leur demande, de l’affectation de personnel en vue de pallier l’absence momentanée de l’un de 
leurs agents ou encore de pouvoir assurer des missions temporaires de renfort pour leurs services,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de pouvoir recourir en cas de besoin au service de remplacement et renfort proposé par le 
centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes,

- d’autoriser le président à signer la convention d’adhésion au service remplacement proposé 
par le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes ci annexée et à 
engager toute démarche nécessaire à l’intervention, en tant que de besoin, d’un agent de
remplacement et renfort dans les services de l’Institution Adour,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 mars 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#








	99_DE-040-254002264-20250319-2025_B_10-DE-1-1_1
	99_DE-040-254002264-20250319-2025_B_10-DE-1-1_2

		2025-03-28T10:41:49+0100
	Mont-de-Marsan
	Président Institution Adour




